
L E G R E FW.

No. 21.-Le Greffier, ou dans le cas d iùàe nécessaire de ce dernier, le
Greffier-Assistant, tiendra un Livre d'Ordreg,-'ýdWielequel seront enrégistrés et nu-
mérotés de suite, les sujets qui doivent être soui i?òur discussion à chaque séance.

No. 22.-Il fera lecture de toutes les níePèi4ui seront mises devant le Con-
seil; il tiendra un Régistre des procédés, dans li;qûel seront enrégistrés, de suite,
tous les sujets soumis au Conseil; et il numérotera les procédés de chaque jour, par
une suite générale de numéros.

No. 23..4l aUra sdiri qüë chdqt Loi th ebit di têh u net;
et .ce; aVnt latiieeètt

PETITIONS.

No. 24.-Toutes Pétitions addressées à Son Extc1élnwd Wè oulrf8urendi,
rapport à des Lois ou Ordonnances, devant le Gouverneur et le Conseil, (et nulles
autres-ne seront reçueel seilt 'té Wtées'in 'édiWtèWt aprstiié Gouver-
neur, ou, en son absence, le Membre Président, aura pris le Faixdil.

No. 25.9Lors' qii'ute Loi oif OdàiiküeW àý laqué! aicrn¥·téII&étition
aura rapport, sera sous discussion, tout Membre pourra proposer que tètlé Pétitôn
soit lue, et alors, la question sera mise, si la Pétition doit être reçue.

Alors, sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par M. Walker,

Le Conseil s'est ajourné.

SAMEDI, 21e AVRtXL, 18 3
PRESENS.

L'Honorable M. Cuthbert, Président.

MM.L FotLfer,
Stuart,

Joliette,
De Rocheblave,
Neilson,
Gerrard,


